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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 10/03/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
           L’an deux mille vingt-trois, le 10 du mois de mars, à 20 heures, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 6 mars 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

 

Le secrétaire de séance : Jean-Luc DOTHEE 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Conseillère     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller    Jean-François CESAR 

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LELOT Christine Conseillère     

LIEVRE Daniel Conseiller    Philippe RICHIER 

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Conseiller     

RICHIER Philippe Conseiller     

15 15 13 2 0 2 

 
 
 
 

D2023-03-028 
 

 
COMMISSION « TERRE DE JEUX 2024 » 
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VU 

L’article L. 2121-21 du CGCT, 

L’article L 2121-22 du CGCT, 

CONSIDERANT 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d’étudier les questions soumises au conseil (art. L 2121-22 du CGCT).                                           

Ces commissions municipales sont des commissions d'étude. Leur rôle se limite principalement 

à l'examen préparatoire des affaires et questions devant être soumises au Conseil Municipal. 

Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent d'aucun 

pouvoir propre, le Conseil Municipal étant le seul compétent pour régler par ses délibérations 

les affaires de la commune. Elles sont constituées en général pour la durée du mandat 

municipal mais peuvent être créées pour une durée limitée en vue de l'examen d'une question 

particulière. 

Les commissions municipales ne peuvent être composées que de conseillers municipaux. Il 

Appartient au conseil municipal de décider du nombre de conseillers siégeant dans chaque 

commission. Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du CGCT). 

Toutefois, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret 

aux nominations ou aux présentations (même article). 

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 

communale. Le Maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou 

d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu par 

celles-ci lors de leur première réunion. 

Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, en cas de 

candidature unique pour un même poste, ou en cas de liste unique, aucun vote n'est nécessaire 

et les nominations prennent effet dès que le Maire a donné lecture des résultats de l'appel à 

candidature. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- Créer une commission spéciale « Terre de jeux 2024 » de 4 membres dont le rôle est d’inciter 

à la pratique du sport. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 
LEGAL 

MEMBRES 
EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 15 0 
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Le Maire procède après ce vote à l’élection des membres de la commission : 

 

INTITULE APPEL DE 
CANDIDATURES 

(PAR LISTE) POUR 
CHAQUE 

COMMISSION* 

Le Maire nomme 
les conseillers 

municipaux 
suivants dans 

l’ordre de la liste 
pour chaque 
commission : 

Commission TERRE DE JEUX 
2024 

Joëlle MACE 

Christine LELOT 

Daniel LIEVRE 

Denis GIACOMAZZI 

Joëlle MACE 

Christine LELOT 

Daniel LIEVRE 

Denis GIACOMAZZI 

 

*Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule liste a été présentée après 

appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la 

liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire. 

 
Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 16 mars 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 16/03/2023 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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